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POUR Y VOIR + +CLAIR 

Vous représenter autrement 

http://www.traid-union.org/ 

Redistribution : Peut – beaucoup - mieux faire ! 

Oui, bien sûr, nous aussi sommes satisfaits des résultats de notre travail en 2019. 
Même la bourse semble avoir dit qu’ils sont plutôt (très) bons … 

Mais non, nous ne sommes pas satisfaits du refus de la direction de 
reconduire la prime sur le pouvoir d’achat dite prime « Macron ». 

 Traid-Union a demandé de compenser par un sur-intéressement de 

500€ pour tous ! (contre 350 € obtenus au titre de 2018). 

A la direction de convaincre le Conseil d’Administration de la nécessité de cette juste 
mesure. 

Chacun a conscience que la reconnaissance (c’est pas un « truc » de Great Place To Work, ça?) 
n’est pas nécessairement « que » financière … 

… Mais quand les résultats sont là …tout le monde doit y trouver son compte ! 

 

Parce que les promesses sont faites pour être tenues ! 

Nous nous y étions engagés dans notre programme… les salariés SSG recevront un chèque 

cadeau Noël de 100€ dès 2020. Ils rejoindront ainsi ceux de HRS et I2S.  

Reste SBS où nous ne disposons pas d’une majorité suffisante pour faire passer l’évolution 
pourtant favorable aux salariés; mais on ne désespère pas de convaincre les autres syndicats! 

 

Vie pratique : Tickets resto 2019 périmés.  Tout n’est pas perdu ! 

Depuis le 1er février, les Tickets Restaurant 2019 sont périmés. 
Vous ne pouvez plus les utiliser dans le commerce mais vous 
pouvez leur donner une seconde vie. Trois solutions s‘offrent à 
vous : 

 Les laisser au fond d’un tiroir : c’est un excellent choix … si vous 
avez décidé de poursuivre votre collection originale ; leur valeur sera reversée à la caisse 
du Comité Social et Economique ! 

 Les donner à une association caritative, qui dispose d’un délai supplémentaire pour les 
utiliser (avant fin mars) : il faut les barrer, inscrire dessus le nom de l’association 
destinataire (pour éviter les détournements) et les envoyer par voie postale, 

 Les échanger contre des tickets 2020: l’opération est pilotée par l’employeur qui assure 
la collecte des titres périmés et les retourne au prestataire qui vous fera 
parvenir les tickets 2020 par la voie habituelle. Votre assistante devrait 
très prochainement, si ce n’est déjà fait, vous indiquer la marche à suivre, 
notamment la date limite de collecte. 

http://www.traid-union.org/

